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AgnÃ¨s Pannier-Runacher, ministre de la Transition Ã©cologique, de l'Ã‰nergie, du Climat et de la PrÃ©vention des risques, a
annoncÃ© depuis l'Institut franÃ§ais de la mode, le lancement de la consultation publique sur les textes instituant
l'affichage d'un coÃ»t environnemental pour les vÃªtements et produits textiles d'habillement. PrÃ©vu par la loi Climat et
RÃ©silience de 2021, l'affichage du coÃ»t environnemental des vÃªtements vise Ã  mieux informer les citoyens sur l'impact
climatique des produits textiles qu'ils achÃ¨tent.






L'industrie textile reprÃ©sente 8 % des Ã©missions de gaz Ã  effet de serre au niveau mondial [et d'Ã©normes consommations
d'eau]. Les points d'impact sont calculÃ©s Ã  partir de 16 critÃ¨res europÃ©ens, complÃ©tÃ©s par 3 critÃ¨res franÃ§ais qui
permettent de prendre en compte la pollution microplastique, les conditions de fin de vie du produit, et la durabilitÃ© non-
physique (largeur de gamme, incitation Ã  la rÃ©paration, traÃ§abilitÃ© des Ã©tapes de fabrication).
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